
 
  

AAFI-AFICS : Assemblée générale du 21 avril 2016 
[Un glossaire reprenant tous les acronymes utilisés ci-dessous figure au 
bas du rapport.] 

Notre assemblée cette année avait un caractère un peu spécial de par : 

• Le lieu, pour la première fois au Palais des Nations ; 

• Le retard de la publication de notre rapport annuel qui met une fois de plus 
en lumière la nécessité de pouvoir joindre nos membres par courriel ; 

• Les sujets traités : ASHI et Caisse des Pensions, qui, bien qu’étant 
récurrents lors de notre assemblée, ont cette année reflété l’importance 
d’un suivi de qualité pour pouvoir vous informer et agir dans les forums où 
la FAAFI peut s’exprimer.  

84 personnes ont participé à notre assemblée générale et nous les remercions de 
l’intérêt qu’ils portent à leur Association. 

L’assemblée a observé quelques instants de recueillement en mémoire des 
retraités disparus pendant l’année et la Présidente y a associé les victimes des 
attentats perpétrés dans le monde entier. 

M. Thomas Neufing, Chef de la Section de la formation de l’UNOG, au nom du 
Directeur Général et du Directeur de l’Administration, a assuré les retraités de leur 
lien avec leur organisation. Il a remercié l’AAFI-AFICS pour son active 
participation aux séminaires de pré-retraite et assuré les participants de la 
possibilité pour les retraités de participer à la formation. 

Madame Sylvie Jacque a officié en qualité de Présidente de séance et a réussi à 
traiter l’ordre du jour dans les deux heures prévues à cet effet. 

Présentation du rapport (chapitres 2-18) : 

La présidente a rappelé que l’année a été endeuillée par le décès de Christiane 
Kind. Elle a rappelé aussi l’absence d’Elisabeth Belchamber. Cependant Elisabeth 
continue à aider depuis la maison. Elle a remercié M. Fontana pour avoir repris la 
permanence du vendredi matin permettant ainsi à nos membres de nous joindre 
tous les matins. 

Elle a rappelé la tenue des réunions hebdomadaires du Bureau malgré les 
contraintes d’accès (circulation et accès au Palais des Nations lors des 
conférences). 

Elle a insisté particulièrement sur le travail pour mettre en place une assemblée 
annuelle et sur l’importance pour les membres de diffuser l’information concernant 
l’adhésion aux associations de retraités pour que la FAAFI soit plus forte alors 
qu’actuellement il n’y a que 20'000 membres sur les 72000 retraités. 



 
 

Elle a mentionné aussi le poids qu’ont représenté, tout au long de l’année, des 
problèmes de la Caisse des Pensions et des discussions sur ASHI. 

Elle a accueilli avec plaisir la représentante du Conseil de coordination ce qui 
montre la convergence des intérêts du personnel et des retraités, rappelant que le 
rapprochement avec les syndicats du personnel était un des objectifs que s’est 
fixé le Comité. 

Assurances (chapitres 19-24) : 

Monsieur Pierre Vangeleyn a expliqué l’importance des augmentations acceptées 
au sein de l’assurance UNSMIS (UNOG, OMM, HCR) afin de pérenniser 
l’assurance.  

Il a regretté l’absence de version française des documents sur le site INTERNET. 
Il a cependant recommandé l’utilisation du site INTERNET qui contient les 
rapports annuels. 

Il a également regretté que certaines prestations, notamment pour les soins 
dentaires, ophtalmiques et auditifs ne soient plus en adéquation avec les tarifs 
actuels.  

Il a de plus rappelé l’absence de représentants autres qu’observateurs au sein du 
Comité de l’UNSMIS (Pierre Vangeleyn et Mohammed Sebti) malgré la demande 
de révision des statuts depuis les années 2000. Mme Chaoui, au nom du Conseil 
de Coordination de l’ONUG, a recommandé une approche du Directeur général de 
l’UNOG pour obtenir la modification des Statuts. 

M. Kientzler, pour la CAPS du BIT : a rappelé l’appartenance de la Section des 
Anciens au Syndicat du BIT. Le Comité de gestion de l’assurance-maladie est élu 
par l’ensemble des assurés. Un référendum est en cours concernant des 
augmentations de primes. Parallèlement des changements de couverture et de 
prévention ont été apportés.  Depuis janvier 2016, AXA permet d’obtenir la 
garantie de couverture d’un assuré.   Les formulaires de remboursements ont 
disponibles. Cependant, concernant la demande de l’UIT d’aide pour la 
rétrocession d’un montant bloqué suite à la sortie de l’UIT de l’assurance 
commune, M. Kientzler précise que cette demande dépasse ses compétences.   

M. Bigi pour l’UIT : Un représentant et un suppléant siègent au Comité de la 
nouvelle assurance et suivent l’évolution.  

M. Jean-Paul Menu pour l’OMS a apporté quelques informations complémentaires 
au rapport de l’AAFI. 

L’assurance maladie de l’OMS est complexe à gérer en raison de la très grande 
distribution géographique des assurés. En raison des couts très élevés aux USA, 
des critères ont été établis pour avoir le droit au remboursement normal pour les 
soins délivrés dans ce pays.  



 
  

Mme Aubert a rappelé le problème des augmentations des primes d’assurance 
pour la complémentaire INTERFON vis-à-vis des retraités de l’OMS. Elle a 
suggéré une campagne pour attirer plus d’actifs au sein de cette mutuelle mais on 
lui a confirmé que l’OMS n’était pas disposée à la faire.  

M. Martinek a soulevé le problème de la modification de la représentation des 
adhérents suite à l’absorption du GPAFI par l’AMFI insistant sur l’importance d’une 
représentation des retraités qui représentent 20% des assurés. Il a insisté pour 
que l’AAFI intervienne afin de garantir la représentation des retraités au sein des 
Comités de Gestion de cette nouvelle structure.  Un échange a déjà été initié entre 
l’AAFI et l’AMFI sur le sujet et fera l’objet d’un suivi. Mme Chaoui a assuré 
l’assistance que les représentants du Conseil de Coordination veilleraient sur les 
intérêts de tous les membres du GPAFI y compris les retraités.  

Van Breda n’est pas reconnu dans certains cantons suisses. 

M. Milzow a soulevé le problème de la non validité e la carte d’assurer UNSMIS ce 
qui pose problème pour les assurés lorsqu’ils sont loin de Genève. Actuellement la 
seule preuve d’assurance ne peut se faire que par un échange de courriels. 

M. Walzer a soulevé le problème des honoraires abusifs pratiqués par certains 
médecins de Genève et insisté sur l’importance pour nos assurances de négocier 
de meilleurs tarifs.  

ASHI (chapitre 25) : 

L’intervention de Mme Chestopalov concernant le Groupe de travail sur ASHI mis 
en place par le Finance and Budget (FB) Network. 

Rappel de l’historique 

1. Résolutions de l’assemblée générale pour contenir les coûts et améliorer 
l’efficacité. 

2. Mise en place du Groupe de travail qui a débuté ses travaux début 2015. 

3. Inclusion des représentants de la FAAFI avec les représentants de FB 
network, des administrations et, depuis décembre 2015, de la FICSA pour 
représenter le personnel 

4. Nombreuses vidéo conférences 

5. 2 workshops ont permis d’avancer dans les discussions 

Mandat : assurances autogérées au niveau du système 23 plans d’assurances 
pour 400000 assurés 

Un questionnaire a été initié pour toutes les organisations pour déterminer le type 
de couverture et d’assurance.  



 
 

Seulement 3 plans d’assurance, tous à Genève, sont indépendants, les autres 
étant soit externalisés partiellement soit totalement vers des assurances 
commerciales. 

Fin novembre le rapport a été terminé. 

1. Recommandation du rapport concernant les assurances autogérées de se 
regrouper pour négocier et obtenir de meilleurs tarifs  

2. Recommandation pour les autres assurances, une meilleure négociation 
des conditions de contrat doit être poursuivie conjointement par toutes les 
administrations 

3. Les décisions concernant la limitation des coûts ne doivent pas être au 
détriment de la qualité des soins ni limiter la couverture des retraités qui, 
ayant contribué pendant leur carrière ont de ce fait accumulé des droits 
acquis. 

4. Utilisation des assurances nationales pour les retraités lorsqu’elles existent 
et ainsi transformer l’assurance organisation comme une assurance 
complémentaire 

5. La recommandation d’utiliser la Caisse des Pensions pour gérer une 
assurance globale a été repoussée par le Comité Mixte mais une 
assurance globale reste une piste privilégiée. 

Le rapport du Groupe de travail et celui de l’ACBQ sont disponibles sur notre site 
INTERNET. 

En mars 2016, l’assemblée générale des Nations Unies a prolongé le mandat du 
Groupe de travail en vue d’optimiser les assurances et explorer l’utilisation des 
assurances nationales.  

Assistante sociale (chapitre 35) : 

M. Sebti a donné les détails de la mise sur pied du Groupe de travail sur l’emploi 
d’une assistante sociale rémunérée pour une journée par semaine. 

Les conclusions figurent dans le rapport. 

 Actuellement le Comité prépare une version papier des informations sociales pour 
les membres de la région lémanique. Ces informations sont déjà disponibles sur le 
site. 

Clic (chapitre 46) : M. Mbele-Mbong recommande l’utilisation des informations 
disponibles au Clic Pays-de Gex. 

Caisse des Pensions (chapitres 49-54) : 

La représentante du Conseil de Coordination rappelle les retards de paiement 
pour les nouveaux retraités et informe l’assistance de la diffusion d’une pétition et 



 
  

appelle les retraités à la signer pour soutenir les personnes en attente d’un 
premier versement depuis 6 mois. 

Jean-Paul Menu (AOMS) remercie l’AAFI d’avoir diffusé aux associations sœurs la 
liste des personnes n’ayant pas renvoyé leur Certificat d’ayant droit ce qui a 
permis de retrouver un certain nombre de « retardataires ». 

Samuel Mbele-Mbong présente la résolution. La résolution préparée par le Comité 
de l’AAFI-AFICS figure en annexe 2. Elle couvre les différents problèmes qui ont 
perduré depuis la mise en place du nouveau système informatique mais 
également le retard d’engagement sur des postes importants en matière 
d’investissements. 

La résolution, votée à l’unanimité, est adressée à la FAAFI qui est l’organe 
qui représente les retraités au sein du Comité Mixte de la Caisse des 
Pensions qui se réunira en juillet à Vienne. 

Elle fait suite à plusieurs courriers vis-à-vis du CEO de la Caisse pour mettre en 
place des mesures intérimaires afin de minimiser l’impact des retards 
considérables de paiement des premières retraites pour les nouveaux retraités et 
les conjoints survivants. 

Le Bureau avait volontairement choisi de ne pas impliquer les représentants de la 
Caisse de Genève qui ont sans cesse aidé à résoudre les cas qui leur étaient 
soumis en séparant la matinée en 2 sessions, notre assemblée générale puis la 
séance d’information de la Caisse.   

Il était également crucial de pouvoir traiter tous les points statutaires de 
l’assemblée et laisser ainsi dans la deuxième partie de la réunion le temps pour 
les questions et les informations des représentants de la Caisse. 

FAAFI (chapitres 55-57) : 

M. Sundaresan, secrétaire de la Fédération a annoncé l’adhésion de nouvelles 
associations. Il a rappelé que le Conseil de la FAAFI se tiendra à Vienne du 8 au 
13 juillet 2015 et sera suivi par la réunion du Comité Mixte où la FAAFI participe 
activement. 

Mme Chestopalov rappelle que la FAAFI est intervenue à plusieurs reprises vis-à-
vis des problèmes de la Caisse de pensions concernant les retards de paiements 
et les postes vacants au niveau des investissements.  

Elle recommande l’utilisation de notre site pour plus ample information. 

Conclusion (chapitres 59-71) : 

La présidente a remercié le Comité de l’AAFI pour le travail accompli ainsi que 
tous les bénévoles qui aident au bon fonctionnement de l’AAFI. Elle a remercié 
aussi l’Administration de l’UNOG pour les facilités mises à disposition comme tout 
particulièrement le nouveau Bureau E-2078. 



 
 

Concernant le bilan des actions du Comité pour l’année 2015, la Présidente de 
séance a insisté sur le fait qu’il ne puisse pas y avoir de mea culpa pour des 
actions non parfaites mais plutôt un grand remerciement pour les bénévoles qui 
officient au sein du Comité. 

Aspects financiers : 

Les comptes ont été approuvés et M. Rharha, un des vérificateurs a salué le 
sérieux de la tenue des comptes par le trésorier et le souci du Comité de ne pas 
dilapider les réserves. 

M. Rharha remercie le trésorier pour sa disponibilité et son écoute. Les dépenses 
n’ont représenté que 53% des dépenses budgétées. Cependant il y a une 
diminution des cotisations reçues. Les comptes montrent une bonne santé 
financière. 

Les comptes sont adoptés par l’assemblée. 

Les vérificateurs aux comptes, Messieurs Garcia Garnateo et Rharha ont accepté 
de poursuivre leur mandat. 

La séance a été close précisément à 11 h 30. 

A l’issue de l’Assemblée les représentants de la Caisse des Pensions (Alan Blythe 
et Aliamane Bacar Said) sont venus faire le point sur la mise en place de leur 
nouveau système informatique IPAS. Pour cette partie M. Mohammed Sebti a fait 
office de modérateur. La présentation est disponible sur notre site et une 
traduction en français est également disponible. 

 

 

Liste des acronymes 

FAAFI : Fédération des Associations d’Anciens Fonctionnaires Internationaux qui 
regroupe 52 associations situées dans plusieurs villes du monde. 

GPAFI ; Groupement de Prévoyance et d’Assurances des Fonctionnaires 
Internationaux qui propose des assurances complémentaires aux assurances des 
organisations 

AMFI (MEC) : Association Mutuelle des Fonctionnaires Internationaux   

INTERFON : Groupement du CERN qui propose des assurances 
complémentaires aux assurances des organisations 

UNSMIS : Assurance maladie pour l’ONUG, l’OMM et le HCR 


